
 

 

 

 

 
 

GUIDE-FORMULAIRE POUR LA  

DEMANDE DE PRELEVEMENT D’EAU 

SOUTERRAINE 

 
Ce formulaire a pour but de vous aider à constituer votre dossier de déclaration ou d’autorisation 

au titre de la Loi portant gestion de l’eau en République du Bénin pour la demande de 

prélèvement d’eau souterraine à des fins commerciales. 

 
 

 1: IDENTIFICATION DU DEMANDEUR 
 

Le demandeur (personne pour laquelle le travail est exécuté): 
 

     est le futur exploitant de l’installation; 
 

Personne individuelle : 
 

Nom : …........................ Prénoms :………………………….Qualité du signataire:………… 

 

Personne morale (raison sociale):……………………………(nom de la société) ………….. 

 

Adresse: ………………………………………………………………………………………… 
 

Boîte postale:………………………..……Ville:……………………………………… 
 

Tél:…………………………………….Fax:………………………...Email:………………… 

 

      n’est pas le futur exploitant de l’installation 

Dans ce cas, il doit être une personne individuelle et devra fournir les informations suivantes : 
 

Nom :….................................Prénoms :………………………..Qualité du signataire:………… 

Adresse: ………………………………………………………………………………………… 

Boîte postale:….......................................Ville:………………………………………………… 

Tél:………………………………………Fax:……………………Email:…………………… 

 

 

 

 

 

 

REPUBLIQUE DU BENIN 

 

MINISTERE  DE L’EAU  ET  DES  MINES 
 



2: LOCALITE D’INSTALLATION DE LA SOCIETE DEVANT PRELEVER L’EAU  

     SOUTERRAINE 
 

- Département :……………………....................……………….. 
 

- Commune : ………… ………………..............……………….. 

- Arrondissement:…............................................………………………………………… 

- Adresse:………………………………………………………………………………… 

- Coordonnées 

géographiques:……………………………………………………………….. 

- X:……………………………Y:………………….Altitude:………………………… 

- Superficie du domaine :……………………………………………………………… 

- Dénomination du cours ou plan d’eau le plus proche:……………………………… 

 

 

 

3: NATURE DU PRELEVEMENT 
 

 

3-1 Généralités 
 

- Conformément à aux dispositions de la loi portant gestion de l’eau en République du 

Bénin, le propriétaire devra déclarer l’ouvrage à la Mairie. A cet effet, le Maire lui 

fournira un Récépissé relatif à ladite déclaration qu’il devra signer et dater ; 

- Référence de ladite autorisation d’occupation de site. 

- Autorisation d’occupation de site (à délivrer par le ou les  Maire(s) abritant l’ouvrage 

et/ou la société) ;  

- Références du Récépissé de déclaration de l’ouvrage signé par  le  Maire ; 

 
 

 

 

L’ouvrage considéré est: 

 

 

Type d’exploitation demandée : 

      

     Un Forage  

        

   Première mise en service   

        

   Industrielle     
 

   Domestique   
 

   Usage initial (pour ancien ouvrage) (dans ce    

   cas, fournir une copie de l’acte administratif y relatif) 

 

    

     Un puits contre forage 

   

   Première mise en service   

        

   Industrielle    

   

   Domestique  

  

   Usage initial (pour ancien ouvrage) (dans ce    

   cas, fournir une copie de l’acte administratif y relatif) 



 

Fait à……………………………………………….le………………………………………………… 

 

Le demandeur        Signature 

 

 

3-2- Caractéristiques de l’ouvrage 
 

- Profondeur (s) : …………………….mètres 

- Aquifère capté:………………………………………………………………………… 

 

Les caractéristiques seront précisées sous forme d’une coupe technique réelle. 
 

- Les paramètres hydrodynamiques (débit critique, débit d’exploitation, rabattement, 

coefficient d’emmagasinement, et transmissivité)  issus  des  pompages d’essai par 

paliers et de 72 heures au moins.  
 

3-3- Production et utilisation envisagées 

 

Volumes d’exploitation de pointe : 

 

Caractéristique des pompages 

 

Q max :  

      

HMT : 

 
 

 

Usage prévu : 
 

        Eau potable   Irrigation   autre(s), préciser : 

 
 

 

 

 

 

 

  
 

  

 

4-   IMPACTS  DE L’EXPLOITATION SUR L’ENVIRONNEMENT  
 

(Joindre le rapport d’étude d’impact sur l’environnement validé par les autorités 

compétentes)   
 

        

      Autre (à préciser) 

 

   Première mise en service   

        

   Industrielle      

   Domestique 

   

   Usage initial (pour ancien ouvrage) (dans ce    

   cas, fournir une copie de l’acte administratif y relatif) 

 


